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consultant Bruno Gourevitch.
Reste que l’utilisation des armes non
conventionnelles, comme la séques-
tration ou l’occupation du site, peut
s’avérer payante.Les 1 120 salariés du
fabricant de pneus Continental ont,au
final, obtenu une indemnité de licen-
ciement de 50 000 euros alors que celle
proposée au départ n’était que de
20 000 euros. La direction de Sony
France, une entreprise dans laquelle
deux dirigeants ont été retenus,a été
jusqu’à 45 000 euros par personne li-
cenciée.Au-delà de ces deux exemples,
Jean-Claude Ducatte qui dirige un ca-
binet de conseil en ressources humai-
nes s’est penché sur 23 cas de conflits.Il
a constaté qu’avant l’affrontement,les
indemnités proposées étaient en
moyenne de 10 à 12 000 euros.Après sé-
questration ou occupation elles bon-

dissent à 45 000 euros en moyenne.Une
évolution déterminante dans la gestion
du bras de fer.Les salariés comme les di-
rigeants l’ont intégré dans leur feuille
de route. Mais il se dégage cependant
de ces chiffres un autre constat.Il existe
désormais deux types de guerres socia-
les : celle des “riches”,où l’un des deux
belligérants est un grand groupe qui au
départ ou à la fin provisionne une in-
demnité plus élevée que les dispositions
légales afin de signer l’armistice.Celle
des “pauvres”, moins médiatisée et
dans laquelle une entreprise de taille
plus réduite ne pourra proposer les mê-
mes compensations.

L’Etat se pose 
en arbitre prudent
Reste que dans cette spirale,L’Etat a
toujours la possibilité d’intervenir en
expédiant les forces de l’ordre pour
lever un piquet de grève ou “déli-
vrer” un patron retenu. “L’Etat a ha-
bituellement un rôle d’arbitre et peut
intervenir via les préfets mais c’était,en
l’espèce,prendre le risque d’une radica-
lisation”, analyse Baptiste Giraud,
chercheur à Paris I et auteur d’une
thèse sur les conflits sociaux.En fait,
la puissance publique s’est canton-
née au rôle d’observateur et de faci-
litateur.A Bercy, Philippe Gustin, le
conseiller “restructurations” de
Christine Lagarde,suit au jour le jour
les dossiers les plus sensibles, tandis
que sur le terrain, les tout nouveaux
“commissaires à la réindustrialisation”
essaient de réunir autour d’une
même table syndicats et dirigeants.

Victimes collatérales,
les cadres et les syndicats
Dans ce bras de fer qui a opposé vio-
lemment dirigeants et salariés, l’un
des deux camps a-t-il, pour autant,
battu l’autre à plates coutures ? 
Pour l’heure le bilan est plutôt lourd
côté victimes.Il s’agit en premier lieu de
tous ceux qui ont perdu leur emploi.
L’Unedic estime que d’ici à la fin de
cette année,250 000 emplois nets au-
ront été détruits.Les perspectives de re-
tour à l’emploi sont en outre beaucoup
plus sombres aujourd’hui pour ceux qui
ont fait l’objet d’un licenciement.“Les
salariés n’ont plus confiance dans les re-
classements parce qu’ils sont lucides sur la
situation de l’emploi”, note l’avocat Ro-
ger Koskas. Sa consœur Marie-Alice
Jourde est encore plus pessimiste sur les

dégâts causés par les récents affronte-
ments : “L’ouvrier et l’employé n’ont ja-
mais vraiment cru dans la parole
patronale.Ils savent de par leur culture fa-
miliale qu’ils peuvent être licenciés du jour
au lendemain.Ceux qui aujourd’hui ont
perdu confiance sont les cadres. Ils pen-
saient être des actifs de l’entreprise, ils se
sont rendu compte qu’ils n’y appartien-
nent plus.”
Les organisations syndicales, même
si elles observent un regain d’adhé-
sion ces dernières semaines, ne sont
pas pour autant les grandes gagnan-
tes.Elles feraient plutôt figure de vic-
times collatérales dans la mesure où
elles ont souvent été débordées par
leur base.“La CGT essaie de rattraper

ses troupes sur les coupures sauvages de
courant chez EDF, dans le dossier Ca-
terpillar, après une négociation natio-
nale les délégués syndicaux ont été
désavoués lorsqu’ils sont rentrés à Gre-
noble”,observe,inquiet,un proche de
Brice Horetefeux au ministère du Tra-
vail. “Les luttes ont été prises en main
collectivement par la base.Les délégués
syndicaux considèrent que ce qu’ils ont
décidé est légitime”, justifie la porte-
parole de Solidaires,Annick Coupé.
Confirmation sur le terrain auprès de
Denis Parisse, secrétaire du comité
d’entreprise de Molex : “Je suis mem-
bre de la CGT, mais aucune directive
n’est venue de notre fédération.Nous ne
les avons pas prévenus que nous allions

retenir les dirigeants, ça s’est fait sur le
champ,après une décision prise par l’as-
semblée générale des salariés.” La perte
de légitimité pourrait cependant tou-
cher plus durement certains que
d’autres. “Certains militants ne se
retrouvent plus dans la stratégie de la
CGT et nous rejoignent”, constate An-
nick Coupé de SUD. Le réformisme
de Bernard Thibault et ses relations
personnelles pacifiées avec Nicolas
Sarkozy seraient-ils à ce prix-là ?
Le Medef n’a,de son côté,aucune rai-
son de se réjouir de la situation car ses
positions ont été sévèrement touchées.
Il a tout d’abord brillé par son absence
sur la montée en puissance des conflits
sociaux,avant que Laurence Parisot ne
dénonce les violences dont certains di-
rigeants séquestrés et leurs familles ont
été victimes. Le Nouvel Economiste a
d’ailleurs interrogé le Medef sur les si-
tuations précises dans lesquelles ces
débordements avaient été constatés.ll
n’a pas obtenu de réponse.

La fonction patronale
touchée
Il est vrai que cette forme de désertion
de la première organisation patronale
s’explique en partie par ses luttes inter-
nes.“Il y a un débat puissant entre les an-
ciens et les modernes,or l’expertise sociale
reste au sein de l’UIMM (l’Union des in-
dustries métallurgiques,de tendance assez
conservatrice)”,ne peut que constater
un haut fonctionnaire du ministère du
Travail.“Il y a en fait des prises de position
différenciées.Croissance Plus a cherché à
se démarquer du Medef,ce qui donne au fi-
nal un discours divergent du patronat”,
analyse le chercheur Baptiste Giraud.
Au-delà des organisations, la fonction
même de chef d’entreprise a été tou-
chée : “Le discrédit est venu de quelques-
uns qui ne sont même pas de vrais
dirigeants,mais l’image du patronat en a
pris un coup”, reconnaît Gontran Le-
jeune,président du CJD.

La reconstruction 
sera difficile
“Que restera-t-il une fois que les caméras
seront reparties ?”,s’interroge un haut
fonctionnaire après les affrontements
de ces dernières semaines. Pour l’-
heure chacune des parties prenantes
est affairée à panser ses plaies : “Il n’y
a pas de gagnants quand un pays perd
son industrie : les régions perdent de l’ac-
tivité et se désertifient, l’image du pa-
tronat se dégrade et la valeur d’actif des
entreprises est atteinte”,résume Marie-
Alice Jourde.Les plus optimistes tien-
nent surtout à ce que ces

affrontements marquent les mémoi-
res. “Ma crainte est qu’une fois la crise
passée on recommence comme avant.Il
faut refonder le capitalisme,privilégier
l’intéressement aux bénéfices, faire en
sorte que le dialogue social ne soit pas ré-
servé aux entreprises de plus de 50 sala-
riés”, propose Gontran Lejeune du
Centre des jeunes dirigeants. Ce
chantier de la pacification est on ne
peut plus ambitieux,compte tenu du
fossé grandissant entre les belligé-
rants.Depuis 5 ans,les débrayages,ar-
rêts de travail de 24 heures et toutes
les autres formes de contestation sont
en nette augmentation.Les braises du
conflit rougissaient depuis long-
temps.

Éditorial

“Il faut refonder le capitalisme, privilégier l’intéressement
aux bénéfices, faire en sorte que le dialogue social ne soit pas

réservé aux entreprises de plus de 50 salariés”

En matière de conflit social, chacune des forces en présence y va de sa stra-
tégie. L’employeur, soucieux de la pérennité de l’entreprise, à court ou à
moyen terme, gradue la réduction des effectifs et le montant des indemni-
tés au regard de l’évolution du rapport de force ; les organisations de sala-
riés entament
une guérilla
judiciaire et
contestent la
légalité des
plans sociaux,
tout en recher-
chant le maximum de médiatisation avec actions de commandos et occupa-
tion de locaux pour mettre l’opinion de leur côté ; l’Etat,quant à lui, adopte

une diplomatie de couloir,préfèrant amener les parties
à discuter plutôt que risquer un phénomène de 
contagion en envoyant les forces de l’ordre.
Mais la séquestration des dirigeants, qui par là même 
est une remise en cause de l’Etat de droit, indique un 
franchissement de la ligne jaune. Car, après le 
“bossnapping”, quoi d’autre ?
Henri J. Nijdam

“La séquestration des dirigeants, qui par là même
est une remise en cause de l’Etat de droit, indique

un franchissement de la ligne jaune.
Car, après le “bossnapping”,quoi d’autre ?”

Ligne jaune

Marcus Kerriou : “Molex a été durement frappé par la crise et nous avons dû prendre
des mesures rapides et drastiques. Nous ne pouvions tenir compte immédiatement
de la législation et des particularismes français.”
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A la une

Par Franck Bouaziz

La scène se déroule il y a
quelques jours dans un grand
cabinet d’avocats parisien.Une

assignation pour poursuivre en justice
un piquet de grève doit être rédigée à
la demande d’un client, mais aucun
des jeunes collaborateurs ne sait com-
ment s’y prendre. “Nous n’étions plus
que deux associés à être compétents, car
cela fait longtemps que nous n’avions
plus eu de demande de ce type et les jeu-
nes avocats n’y étaient donc pas prépa-

rés”, témoigne celle qui a finalement
tenu la plume.Un signe révélateur de
la montée en puissance des conflits so-

ciaux dans l’Hexagone et surtout de
leur radicalisation.“Il y a une conflic-
tualité plus grande,mais aussi un chan-
gement par rapport à ce que nous avions
connu,le mouvement est plus important
dans le secteur privé”, estime Annick
Coupé, porte-parole de “Solidaires”,
l’organisation qui chapeaute les diffé-
rentes sections syndicales SUD.
Pour le moment, le ministère du Tra-
vail n’est pas en mesure de fournir de
chiffres sur les six derniers mois,mais
les journaux écrits ou télévisés ont,de-

puis quelques semaines,remis au goût
du jour la rubrique “plans sociaux”
avec chaque jour sa cohorte d’annon-

ces de nouveaux licenciements ou le
suivi de ceux qui sont en cours.Le phé-
nomène serait donc double : l’aug-
mentation des plans sociaux
entraînerait des réactions plus nom-
breuses,mais aussi plus intenses.Dans
ce contexte,la crise financière n’aurait
en fait joué que le rôle d’amplifica-
teur :“Elle a précipité la désindustriali-
sation, mais il ne s’agit que de
l’accélération d’un processus qui devait

arriver”, analyse Marie-Alice Jourde,
avocate spécialisée en droit du travail
et conseil de plusieurs entreprises.
De fait, la confrontation met face à
face des employeurs,des salariés plus
ou moins organisés et l’Etat dans un
rôle d’arbitre, ou de juge, suivant les
situations. Dans tous les camps, on a
visiblement lu les ouvrages de Zun Tsu
sur l’art de la guerre ou de Clausewtiz
sur les stratégies militaires, car la
confrontation s’est opérée de façon or-
ganisée.Chacun ayant un objectif sur
l’issue du conflit et une feuille de route
pour y parvenir.Tous n’ont cependant
pas obtenu les résultats escomptés.

L’attitude spécifique
des filiales de groupes
internationaux 
Difficile d’évoquer une attitude uni-
forme de la part des chefs d’entre-
prise lorsqu’ils décident de licencier
ne serait-ce qu’en raison de la taille
de leur société et de leur statut per-
sonnel.A la tête d’Altaïr, un cabinet
de conseil qu’il a créé il y a 17 ans,
Bruno Gourevitch accompagne les
restructurations.Il distingue deux cas
de figure très différents : “D’un côté il
y a les entreprises familiales, dans les-
quelles les dirigeants vont reculer le plus
possible les licenciement et où l’on se
retrouve avec des plans sociaux pas pré-
parés avec les représentants des salariés,
ce qui crée des relations conflictuelles
dans des petits groupes où les personnes
se connaissent.A l’opposé, il y a des fer-
metures de sites décidées par des grands
groupes dont le siège social n’est pas in-
stallé en France et dans ce cas, les pa-
trons de filiales locales n’ont pas une
grande marge de manœuvre.”Force est
de constater que les conflits les plus
médiatisés et les plus violents ont
frappé les filiales de grands groupes
internationaux, comme si leurs ac-
tionnaires et leurs dirigeants 
n’avaient pas su ou pas voulu tenir
compte des spécificités françaises.
“La France est un pays qui compte des
foyers de révolte et pas forcément dans
les régions les plus industrialisées mais
en dehors des villes où l’on est resté pro-
che d’une culture régionale”, note 
l’avocate Marie-Alice Jourde, tou-
jours attentive à la dimension histo-
rique des phénomènes sociaux.
A Villemur-sur-Tarn (Haute-Ga-
ronne),Marcus Kerriou,52 ans,vice-
président ressources humaines de 
l’équipementier automobile alle-
mand Molex,s’est retrouvé confronté
de plein fouet à cette réalité : “Dans
un grand groupe, il y a une vision glo-
bale des enjeux. Molex a été durement
frappé par la crise et nous avons dû
prendre des mesures rapides et dras-
tiques. Nous ne pouvions tenir compte
immédiatement de la législation et des
particularismes français.”

Le  passage en force 
a un coût
Au final ce manque d’analyse s’est
avéré coûteux puisque le site de pro-
duction de Molex France a connu une
longue grève,la séquestration de deux
de ses dirigeants, et son plan social
suspendu par le tribunal de grande in-
stance de Toulouse.Les magistrats ont
estimé que le comité d’entreprise 

n’avait pas été régulièrement informé
et consulté. Caterpillar à Grenoble,
Bouyer GMBH à Montauban, Linpac
à Tarascon ou encore Cap Gemini Out-
sourcing dans les Hauts-de-Seine ont
également vu leurs opérations de res-
tructurations remises en cause par la
justice. Pressés par la violence de la
crise,peu au fait du droit et du rituel

social, les employeurs ont souvent
voulu agir vite en mettant en avant la
pérennité de leurs entreprises. Pour
autant, il se sont enfermés dans une
stratégie quelque peu dogmatique,
qui n’est pas sans rappeler celle du
pacte de Varsovie durant la guerre
froide. Une situation jugée inquié-
tante pour le patron du Centre des jeu-
nes dirigeants (CJD), Gontran
Lejeune : “Il faut impérativement dé-
velopper la gouvernance à travers le dia-
logue social simplifié et la

coresponsabilité. Aujourd’hui, l’entre-
prise est considérée comme une société de
capital faisant appel à ses salariés pour
développer un projet économique alors
qu’elle devrait être un projet auquel 
s’ajoute une communauté de salariés.Et
sur ce point, je suis en désaccord avec le
Medef,les salariés doivent être consultés
sur le projet économique de l’entreprise.”

La médiatisation 
pour mettre l’opinion
de son coté 
Face à la vague de plans sociaux,les or-
ganisations de salariés ont visible-
ment peaufiné de nouvelles stratégies.
Elles ont tout d’abord joué la carte de
la médiatisation en considérant qu’il
était déterminant que l’opinion pu-
blique soit de leur côté.L’accès des si-
tes occupés a ainsi été très largement
ouvert aux caméras des chaînes de
télévision et les équipes de tournage
ont pu accéder jusqu’aux bureaux

dans lesquels étaient retenus les diri-
geants.L’objectif est alors double : lais-
ser une preuve que les retenues
s’exercent sans violence et envoyer un
message aux décideurs publics. Un
sondage réalisé par l’institut CSA
pour le Parisien fait apparaître que
45% des Français considèrent que
cette méthode d’action est acceptable.

Hasard ou coïncidence, quelques
jours auparavant,Ségolène Royal (PS)
et François Bayrou (Modem), tout en
soulignant le caractère illégal des sé-
questrations, avaient toutefois ex-
primé leur compréhension.De fait les
dirigeants d’entreprise sont devenus
très sensibles au retentissement pos-
sible d’un conflit : “Mes clients prennent
en considération l’écho médiatique de
leurs décisions”,affirme Marie-Alice
Jourde. “Je ne connais pas d’entreprise
qui sorte d’un conflit médiatisé sans que
son image soit atteinte”, renchérit
Bruno Gourevitch dont le cabinet ac-
compagne les entreprises en restruc-
turation.Le risque est double : d’une
part de ternir sa réputation devant les
concurrents et les clients, mais aussi
sur les marchés financiers.

La guérilla judiciaire
pour ralentir 
les plans sociaux 
Dans la stratégie de guérilla choisie
par les salariés,le droit est devenu une

arme assez efficace.Sachant que la loi
encadre rigoureusement les plans so-
ciaux, les organisations sociales ont
pris l’habitude de les attaquer devant
les tribunaux pour les faire examiner
par la justice.“En France,il n’y a pas de
contrôle a priori des suppressions d’em-
ploi,puisque les conseils de prud’hommes
ne peuvent condamner une entreprise
qu’après le prononcé d’un licenciement.
Attaquer un plan social est un moyen
d’obtenir ce contrôle a priori”, analyse
Roger Koskas, avocat et conseil de

nombreux comités d’entreprise.Pour
autant,les tribunaux se prononcent à
partir de critères précis et non sur la
base de l’émotion suscitée par un plan
social. “Nous examinons d’abord la ré-
alité des difficultés économiques et en-
suite la mise en œuvre de dispositions de
reclassement pour les salariés.Il faut que
ce soit des propositions individuelles,
nous avons annulé des propositions for-
mulées par une lettre circulaire aux sa-
lariés, en leur demandant de cocher des
cases”, détaille Evelyne Collomp,pré-
sidente de la chambre sociale de la
Cour de cassation.

Le “bossnapping” 
et ses risques 
en tout genre
A ce déploiement de moyens s’ajoute
parfois la séquestration de dirigeants,
comme cela s’est produit chez 3M ou
Sony-France avec toujours le même ob-
jectif : obtenir le maintien d’un site,la

réduction du plan social ou l’augmen-
tation des indemnités de licenciement.
Bien que ce dernier mode d’action
reste rare, il n’est pas nouveau et peut
entraîner des sanctions aussi bien civi-
les que pénales.“Je conseille à mes clients
de porter plainte uniquement si eux-mê-
mes ou leur famille ont fait l’objet de vio-
lences physiques ou morales”,nuance le

“Il y a une conflictualité plus grande, mais aussi un changement par rapport à ce
que nous avions connu, le mouvement est plus important dans le secteur privé”,
estime Annick Coupé, porte-parole de “Solidaires”.

“Je ne connais pas d’entreprise 
qui sorte d’un conflit médiatisé sans 

que son image soit atteinte”

“Nous examinons d’abord la réalité des difficultés 
économiques et ensuite la mise en œuvre de dispositions 

de reclassement pour les salariés. Il faut que ce soit 
des propositions individuelles”

“Je conseille à mes clients de porter plainte 
uniquement si eux-mêmes ou leur famille 

ont fait l’objet de violences physiques ou morales”

Le 12 juin 1973 débute le plus emblé-
matique des conflits sociaux dans 
l’usine horlogère LIP de Besançon,
pour protester contre un plan de licen-
ciement. Le stock est saisi puis l’usine
est mise en autogestion par les sala-
riés jusqu’au 15 août, date à laquelle
les forces de l’ordre interviennent
dans l’usine. Une marche de protesta-
tion est alors organisée dans les rues
de Besançon, elle réunit 100 000 per-
sonnes. L’entreprise est finalement
reprise à la fin de l’année par le numé-
ro deux de Publicis Claude
Neuschwander.
Durant l’été 2 000, les 160 salariés de

l’usine de filature Cellatex apprennent
la mise en liquidation judiciaire de leur
entreprise. Ils demandent alors des
indemnités supplémentaires au mini-
mum légal et un plan de reclasse-
ment. Pour se faire entendre, ils usent
alors d’une nouvelle méthode en
menaçant de déverser dans les cours
d’eau voisins 46 tonnes de matières
toxiques utilisées pour la production.
Quatre ans plus tard, les salariés
obtiennent, en appel, 4 millions d’eu-
ros d’indemnités pour non-respect par
l’employeur des obligations de reclas-
sement.
En janvier 2001, le Monde révèle la
réorganisation de la branche biscuits

du groupe Danone qui prévoit la sup-
pression de 1 700 emplois et la ferme-
ture de deux usines alors que cette
activité affiche un taux de rentabilité
de 7,9 %. Outre la grève, les “p’tits
Lu” appellent au boycott des produits
de Danone. La fermeture des sites
aura effectivement lieu en août 2004.
La marque Lefèvre Utile est rachetée
par Kraft Food en 2007. 
Le plan social de Caterpillar France,
spécialisé dans la production d’engins
de chantier, a remis sous les projec-
teurs la séquestration des dirigeants.
Quatre d’entre eux ont ainsi été rete-
nus à la fin du mois de mars, ce qui a

entraîné une plainte contre X de la
direction. La justice saisie du dossier a
ordonné la reprise des négociations.
La direction a prévu 733 licenciements
sur les 2 551 que comptent Echirolles
et Grenoble. 
Les “Conti”, comme il convient de les
appeler, vont-ils faire figure d’exemple
après avoir obtenu une indemnité
exceptionnelle de 50 000 euros par
salarié licencié ? Le site du fabricant
allemand de pneus Continental, situé
à Clairoix (Oise), doit fermer en 2010,
entraînant la suppression de 1 129
emplois. Saisie, la justice a confirmé la
validité du plan social.
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Les conflit sociaux emblématiques
De Lip à Caterpillar 

“Caterpillar France spécialisé dans la production 
d’engins de chantier a remis sous les projecteurs 

la séquestration des dirigeants”

“Aujourd’hui, l’entreprise est considérée comme une société
de capital faisant appel à ses salariés pour développer 

un projet économique alors qu’elle devrait être un projet
auquel s’ajoute une communauté de salariés”

“Il y a des fermetures de sites décidées par des grands grou-
pes dont le siège social n’est pas installé en France 

et dans ce cas, les patrons de filiales locales n’ont pas 
une grande marge de manœuvre”




